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ANNEXE I. GUIDE D’ENTRETIEN AUPRES DES 
COMMUNES 

 

Introduction : utilisation de l’outil « charges d’urbanisme » 

Le concept de charge d’urbanisme vous est-il familier ? 

 

Quelles distinctions faites-vous entre les conditions et les charges d’urbanisme ? 

 

Pour vous, quel est l’intérêt / risque d’appliquer des charges d’urbanisme à un projet ?  

 

Pouvez-vous estimer la part de permis avec charges sur l’ensemble des permis délivrés ? 

 

Certaines charges ont-elles été imposées par le fonctionnaire délégué ? Si oui, dans quelle 
proportion le niveau régional intervient-il ? 

 

Politique communale en matière de charges d’urbanisme et de cessions à titre gratuit 

Votre commune a-t-elle mis en place une « charte » ou une procédure bien définie concernant 
l’application de charges d’urbanisme ? 

 

Si oui, avez-vous fait appel à des intervenants extérieurs pour établir celle-ci ? Autrement, par 
qui a-t-elle été rédigée ? 

 

Si oui, estimez-vous cette procédure suffisamment transparente pour permettre une certaine 
prévisibilité de la part des porteurs de permis ? Est-elle accessible au grand public ? Sous 
quelles conditions la rendez-vous accessible ? 

 

L’application des charges d’urbanisme dans votre commune s’inscrit-elle dans une stratégie 
définie au niveau communal ou supra-communal ? 

 

Modalités pratiques relatives à l’application des charges et cessions à titre gratuit 

Des charges d’urbanisme sont-elles imposées de manière systématique ? Si non, quels sont 
les critères pris en compte pour en imposer ou non ? 

 

Pouvez-vous décrire la nature des projets soumis à charges d’urbanisme ? 

 

Pouvez-vous décrire le contenu des charges d’urbanisme ? Celui-ci est-il en lien avec la nature 
des projets ? 
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Avez-vous des critères pour localiser les charges d’urbanisme à proximité ou non du projet ? 

 

Y a-t-il d’autres dispositifs au sein de votre commune pour engager les promoteurs dans la 
réalisation d’actions d’utilité publique ? 

 

Quelles sont les informations dont vous aimeriez disposer pour faciliter l’application de charges 
d’urbanisme ? 

 

Principe de proportionnalité 

Comment définiriez-vous le principe de proportionnalité ? 

 

Appliquez-vous ce principe à l’application des charges d’urbanisme ? Si oui, de quelle ma-
nière ? 

 

Quel est selon vous la nature des coûts qu’un projet immobilier est susceptible de causer à la 
collectivité ? 

 

Quelle serait la nature des impacts positifs qu’un projet peut avoir sur la collectivité ? 

 

Comment limitez-vous l’application de charges pour qu’elles restent raisonnables par rapport 
à l’objet du permis ? 

 

Sur quelles bases calculez-vous le montant des charges ? 

 

Divers 

Disposez-vous de documents (permis, chartes…) que nous pourrions examiner ? 
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ANNEXE II. NOTE D’ORIENTATION DE LA VILLE DE 
NAMUR RELATIVE AUX CHARGES D’URBANISME 
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ANNEXE III. CHARTE DE LA MIXITE SOCIALE ET 
URBAINE DE LA VILLE DE HERSTAL 
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ANNEXE IV. NOTE D’ORIENTATION DE LA VILLE DE 
TUBIZE RELATIVE AUX CHARGES D’URBANISME 
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ANNEXE V. MODELE DE FICHE D’ANALYSE DES 
DISPOSITIFS EXTERIEURS A LA WALLONIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Benchmarking sur les obligations à charge du promoteur ( ou plus largement contri-
butions du promoteur aux coûts collectifs) 

 

Nom du dispositif :  

Pays / région concernée : 

 

 

Caractéristiques du contexte territorial, urbanistique et autre influant sur le type de 
dispositif mis en place (hypothèses) 

expliciter 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la suite du document, merci de cocher la ou les cases concernées et d’expliciter 
le cas échéant 
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I. Le dispositif en général 

 
1. Nom complet du dispositif : 

 
2. Niveau de pouvoir ayant institutionnalisé/formalisé le dispositif : 

o local  

o régional  

o national   

o Principes supralocaux avec déclinaison locale ? 

 
3. Références légales le cas échéant : 

 
4. Définition du dispositif en quelques mots : 

expliquer 

 

 
5. Finalité poursuivie par le dispositif : 

Ex. indemnisation des coûts d’investissement publics liés au projet / sauvegarde d’espaces 
verts en milieu urbanisé /captation de la plus-value / financement alternatif du logement so-
cial/compensation pour les atteintes au patrimoines naturels et bâtis/ atténuation des effets 
sociaux,.… 

Faire la distinction entre justification philosophique de dispositifs directs de captation de la 
plus-value et justification légale de dispositifs indirects 

expliquer 

 

 

 
6. Historique et évolution du dispositif 

Qui a initié le dispositif au départ ? Son développement / sa diffusion sont-ils plutôt liés à une 
logique top-down ? bottom-up ? Expliciter 

 

 

 
7. Lien avec la procédure de permis : 

o Convention entre parties antérieure au permis 

o Dispositif = pièce du dossier de demande de permis 

o Dispositif = objet de la décision du permis 

o Instruction relative au dispositif parallèle au permis 

o …………. 

 
8. Principales sources d’information bibliographiques : 
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II. Le projet de départ 

1. Type de projet donnant lieu à une contribution du promoteur aux coûts collec-

tifs + à quelles conditions 

- Logement 

o Conditions : expliquer ex. nb de logements min, S min, … 

 
- Bureaux 

o Conditions : 

  

  

- Hôtels 

o Conditions : 

  

  

- Commerces 

o Conditions : 

  

  

- Quartier mixte 

o Conditions : 

  

  

- Autres : 

  

  
 

2. Conditions spécifiques  relatives à la taille du projet de départ pour que le dis-

positif s’applique ?  

O/N 

Expliciter, mentionner le cas échéant les variations du dispositif en fonction de la taille du projet 
+ l’unité de mesure considérée (S en m2, nb de logements, etc) 

 

 

  

3. Conditions spécifiques  relatives à la localisation du projet de départ pour que 

le dispositif s’applique ? applicable uniquement dans certaines zones ?  

O /N 

Si oui lesquelles et pourquoi?  

Ex. zone urbaine, ZACC, PLU, POS, …. 

Expliciter 
  



RECHERCHE 1 – CHARGES D’URBANISME ET PRINCIPE DE PROPORTIONNALITE 

CPDT – SUBVENTION 2017 – RAPPORT INTERMEDIAIRE  – CREAT/LEPUR – JUIN 2017 

23 

III. La contribution demandée au promoteur 

 
1. Type (s) de contribution (s) pouvant être demandée(s) au promoteur dans le 

cadre du dispositif 

o Générale (plusieurs types de réalisations à finalité  collective peuvent résulter du dis-

positif) 

o Sectorielle (un seul type de réalisation est visé) 

2. Types de réalisations pouvant bénéficier de la contribution (dans les 2 cas ci-

dessus) : 

o Logement social 

o Espaces verts 

o Equipements communautaires 

o Voiries 

o Egouttage, épuration 

o Production énergétique 

o Environnement 

o ……………. 

3. Localisation des réalisations 

o Interne au périmètre du projet 

o Externe au périmètre du projet, à proximité 

o L’un ou l’autre 

o Pas de lien géographique avec le projet (nécessité de fondement légal si la 

référence n’est pas le bon aménagement des lieux ? ) 

o …………….. 

4. Lien entre les réalisations demandées et le projet privé initial : 

o = Besoins en équipement générés par l’opération en cause ? 

o Proximité géographique avec l’opération ? 

o inclusion dans le périmètre de celle-ci ? 

o ….. 

  

5. Nature juridique de la contribution demandée au promoteur 

o Participation contractuelle  

o Imposition de charge par l’autorité à l’occasion du permis  

o Taxation 

o  … 

Expliciter 

 

 
6. Matérialisation de la contribution  

Celle-ci se matérialise sous forme de : 
o Contribution financière 

o Réservation de terrain 

o Cession de terrain à titre gratuit 

o Réalisation de travaux (obligation de faire) 

o ….. 
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Réflexions sur les conditions de mise en œuvre opérationnelle de ces différents cas de fi-
gure /expliciter : 

 

 

 

 
7. Moment de la réalisation de la contribution 

Avant /pendant / après la réalisation du projet ? 

Implications  de ces aspects temporels ? expliciter 
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IV. Le rôle de l’autorité locale 

1. Pratiques spontanées /dispositifs institutionnalisés : 

o Recours local  à un dispositif institutionnalisé 

o obligatoire 

o facultatif 

o Mise en place de déclinaisons spécifiques d’un dispositif défini à l’échelon ré-

gional ou national 

o Initiative locale spontanée de mise à contribution des promoteurs 

 Ex. Déclaration d’intention sur le principe des OP (chartes, engage-

ments,…) 

  

2. Pratiques d’insertion des projets privés et contributions objet des disposi-

tifs dans une stratégie territoriale publique ?  

a. référence des autorités locales à une vision du territoire incluant le projet 

et/ou la contribution ? sous quelle forme ?  

b. ingénierie de coordination des projets ?  

c. évaluation des besoins en équipements et services collectifs 

d. Intervention bipartite promoteur par promoteur et/ou mise en place de 

coordinations pluripartites où plusieurs promoteurs interagissent avec les 

pouvoirs publics sur le même territoire ? 

  

 Expliciter ces pratiques 

  

  

  

  

  

3. Anticipation de mesures de gestion des équipements créés ? 

O/N 
4.  si oui, lesquelles ? comment ?  

 

 

 
5. Autres remarques intéressantes sur le rôle de l’autorité locale  ?  
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V. Les modalités de mise en œuvre du dispositif 

 
1. Calcul du montant de la contribution, de son ampleur 

Exemples :  
- Fraction du coût à répartir entre promoteurs, proportionnelle au nb de logements con-

sidérés 

- Fct S plancher, S terrain, potentiel constructibilité 

- Taux préétabli ou non 

- …………… 

  

Expliciter le mécanisme :  

 

 
2. Garantie financière prévue en vue de l’exécution ?  

O/N -  expliciter 

 

 
3. Ligne du temps de la procédure, déroulement des actions de chacun : 

 

 

 
4. Existence d’aides techniques pour guider les utilisateurs dans l’application du 

mécanisme ?  

Ex. pour l’analyse financière de la plus-value ou des coûts d’équipements 

Expliciter, références,… 
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VI. La prise en compte des logiques d’action et conditions de rentabilité du promoteur 

 
1. Prévisibilité pour le promoteur ? Comment ? 

 

 
2. Cumul d’obligations à charge du promoteur ? exemptions en cas d’application 

du dispositif ? expliciter 

 

 

 
3. Calcul d’une valeur maximale de la contribution ? selon quels critères ? 
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VII. Evaluation du dispositif 

1. Evaluation des résultats du dispositif 

o Efficacité économique : la plus-value foncière est-elle effectivement collectivisée ?  

 

 
o Efficacité de réalisation : le dispositif bloque-t-il la réalisation de projets ?  

 
o Efficacité sociale du zonage inclusif : ex. les logements sociaux ou assimilés profi-

tent-ils effectivement aux bas revenus ?   

 
o Efficacité territoriale : la mise en application du dispositif concourt-elle au bon amé-

nagement des lieux ?  

 

 
2. Evaluation des impacts du dispositif 

o Répercussions sur le prix du projet initial, le futur acquéreur, l’accès à la pro-

priété 

 

 

 
o Répercussions sur les interventions du promoteur, leur localisation 

 

 

 
o Autres répercussions et impacts ?  
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VIII. Autres aspects du dispositif intéressants à traiter 

Expliciter et détailler 

 

 

 

 
 

 


